
Suis-nous sur Instagram 
@cafjeunes pour tout 
savoir sur tes aides et 
ne rater aucune actu ! 

    ENTHOUSIASTE
À L’IDÉE DE TRAVAILLER
AVEC DES ENFANTS ?

PASSER LE BAFA,
C’EST TA PREMIÈRE
ÉTAPE POUR DEVENIR
ANIMATEUR 

Le BAFA (Brevet d’aptitude aux fonctions 
d’animateur) permet d’encadrer des enfants 
et des adolescents en colonies ou en 
centres de loisirs. 

La Caf propose 
une aide nationale 
de 200 € sans 
conditions de 
ressources.

Accessible 
dès 16 ans, 
sans diplôme 
ni expérience 
préalable. 

Scanne le QR code
pour en savoir plus : 

NOUVELLE

En complément, la Caf de 
Maine-et-Loire propose 
une aide de 200 euros pour 
les sessions de qualification 
ou d’approfondissement.

LA CAF T’AIDE À 
FINANCER TON BAFA



Le Brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur (Bafa) est un 
diplôme qui permet d’encadrer les enfants et les adolescents lors 
de séjours de vacances, dans les colos, des accueils de loisirs,  
des accueils de jeunes ou de camps de scouts.

Accessible dès l’âge de 16 ans*, cette formation allie la théorie à la 
pratique avec des stages dans différentes structures d’animation.

Quels avantages ? 
> Responsabilités 
> Autonomie
> Travail en équipe 
> Animation de groupes d’enfants et adolescents 
> Découverte de nouveaux lieux 
> Valorisation (ou prise en compte) du Bafa dans Parcoursup

Comment le financer ? 
Le coût pouvant être significatif, des aides existent pour le financer. 

> Au niveau national
•	 La caisse d’Allocations familiales (Caf) accorde une aide de 200 € ouverte 

à tous, sans conditions de ressources. Pour en bénéficier, il faut compléter le 
formulaire de demande à chaque étape de formation et l’envoyer à la Caf de 
Maine-et-Loire.

> �Au niveau local
•	 La Caf de Maine-et-Loire peut également accorder une aide complémentaire 

de 200 €, versée directement à l’organisme de formation afin de diminuer le coût 
de la session d’approfondissement ou de qualification pour le stagiaire. Cette 
aide est cumulable avec l’aide au niveau national.

•	 Bon à savoir : les conseils Départementaux ou Régionaux, les mairies, les comités 
d’entreprises peuvent également proposer des aides, le plus souvent soumises 
à conditions.

* Sous réserve d’une autorisation parentale pour les personnes mineures

Pour en savoir plus :
Rendez-vous sur Caf.fr  

et BAFA-BAFD (jeunes.gouv.fr)
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